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On demande aux associations de s'engager
toujours plus au niveau politique. Des

écolières et écoliers manifestent devant le
bâtiment du Rathaus à Berne.

Driix assnr.iatinns r.antnnalRs anus La InnpR

La promotion du sport
scolaire en point de mire

Que la promotion du sport soit un thème qui doit être discuté ettraité au plus haut niveau

politique est une évidence. Mais l'engagement dont font preuve les «petits» clubs et associations, qui ne

ménagent pas leurs efforts pour promouvoir le sport defaçon optimale, s'avère tout aussi indispensable et
mérite qu'on s'y intéresse.

Voici
donc, brièvement présenté, le portrait de

deux associations cantonales affiliées à

l'Association suisse d'éducation physique à l'école

(ASEP), dont les activités et les objectifs sont
essentiellement centrés sur le sport scolaire.

La BTLV: toujours vigilante
L'Association bernoise des maîtres et maîtresses
d'éducation physique (BTLV) compte actuellement
quelque 370 membres diplômés et 115 non diplômés.
Ensemble, ils forment l'Association bernoise pour le

sport à l'école. Composé de 9 membres, le comité
directeur s'investit essentiellement dans le domaine
du sport scolaire - pour lequel il met sur pied des

offres variées - et le perfectionnement des

enseignants. Les turbulences qui ont agité ces derniers

temps le domaine de l'éducation physique à l'école ne
l'ont pas empêché d'atteindre divers objectifs, plus ou
moins importants, parmi lesquels:

• la création d'un plan d'études cantonal pour l'option

complémentaire sport;

• unegarantiede perfectionnement pourles maîtres
d'éducation physique;

• le lancement du projet «Introduction du nouveau
manuel d'enseignement» dans le cadre du
perfectionnement pour les enseignants de sport;

• une mobilisation pour un nombre d'heures de

sport suffisant dans la formation dispensée par les

nouvelles institutions deformation pédagogique.
L'engagement de la BTLV dans le domaine syndical

reste toutefois le cheval de bataille et le sujet le plus
brûlant de l'association: le combat mené à la fin de

l'automne 1999 contre la suppression de l'éducation
physique au degré secondaire II dans les écoles pro-

Autres informations:
• BTLV: dans le bulletin de l'Association, BTLV-

News,ou auprès du président Joseph Stirnimann.

• LVSS:dans le bulletin de l'Association ou auprès
du président. A partir de l'automne 2001, à

l'adresse internet: www.lvss.ch

fessionnelles et dans les écoles à plein
temps a été couronné de succès.

Grâce à l'engagement de l'association
et de ses membres, la suppression de la

troisième heure d'éducation physique a

pu être annulée sansfaire appel à une
solution de remplacement.

En été 2002, la BTLV lancera en outre
une «Campagne pour l'enseignement de

l'éducation physique à l'école»,campagne
qui a pour but de développer des projets
sur lesthèmes de la «Qualité dans
l'enseignement du sport», de I' «Image de

l'enseignement de l'éducation physique» et
des «Actions syndicales». Un colloque de

promotion visantà lancercestrois projets
aura lieu les 9 et 10 juin 2001.

La LVSS: «L'union fait la force!»
L'Association lucernoise du sport à l'école

(LVSS) compte actuellement quelque 500
membres diplômés ainsi que d'autres
personnes qui enseignent l'éducation
physique; elle est dirigée par un comité directeur

composé de sept membres.
Les activités relevant du domaine syndical

et de la politique de l'emploi ont
considérablement augmenté ces dernières
années dans le canton de Lucerne. Alors que
par le passé l'association avait réussi à

intensifier son engagement en faveur de la

garantie et du développement de la qualité,

elle est maintenant plus souvent
amenéeà réagirqu'à agir.

Les décisions politiques, qu'elles soit
fédérales ou cantonales, la placent aujourd'hui

face à des situations difficiles à

maîtriser. Il est donc nécessaire de déployer un
travail de conviction intensif et rigoureux
pourcombattre la suppression des heures
d'éducation physique et la politique
défavorable menée à l'égard du sport. Ces

mesures de restriction ont également

conduit la LVSS, lors des dernières années,
à s'unir à deux associations cantonales, la

LTV et la TSL, partant du principe que
«l'union fait la force!». Un engagement
commun qui a effectivement payé,

puisque le nombre de membres a

augmenté I

A l'heure actuelle, l'association s'occupe
surtout de l'application de la nouvelle
ordonnance fédérale concernant la

gymnastique et les sports dans le canton de

Lucerne, ainsi que d'un concept cantonal
de politique du sport, concept qui
implique une collaboration renforcée entre
l'école et la formation (Université de

Lucerne). Les autres engagements
concernent:

• le sport en tant que branche de promotion:

une procédure est en cours concernant

la loi sur les gymnases;

• des questions salariales pour les

personnes qui enseignent l'éducation
physique au degré primaire: en effet, dans le

canton de Lucerne, les enseignants de

sport gagnent moins, par exemple, que les

thérapeutes (p. ex. psychomotriciens ou
pédagogues curateurs) qui travaillent
également à l'école primaire;

• le perfectionnement: organisation d'un
cours d'été polysportif de l'ASEP à Lucerne,
mise sur pied d'un programme de

perfectionnement et collaboration au
perfectionnement cantonal des enseignants;

• le lobbying politique: contacts avec le

département de l'instruction publique,
Jeunesse et Sport et la fédération cantonale

de sport (fédération faîtière du sport
lucernois comptant environ 50000
membres). m

CREDIT
SUISSE

30 mobile 3|01 La revue d'éducation physique et de sport


	ASEP

